
EVRE 
départeme nt 

D-2026-o.35""

ARRÊTÉ 

portant interdiction temporaire de circulation 
sur la Route Départementale n° 122 

PR 0+000 au PR 3+755 
Commune de GÂCOGNE 

Hors agglomération 

********* 

Le Président du conseil départemental, 

VU le code général des collectivités territoriales, 

VU le code de la route, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, gème partie, approuvée par arrêté 

interministériel du 6 novembre 1992, 

VU l'arrêté n
° 

D-2025-877 du 16 décembre 2025, portant délégations de signatures au sein de 

la Direction générale adjointe de l'Aménagement et du développement des territoires, 

VU l'avis favorable de la Mairie de Gacôgne en date du 22 janvier 2026, 

Considérant que pour assurer le déroulement de l'épreuve automobile intitulée «34ème Rallye 

de I' Anguison » dans de bonnes conditions de sécurité, il y a lieu d'interdire la circulation sur la 

Route Départementale n
° 

122. 

ARRETE 

Article 1er: 

Le vendredi 3 avril 2026 de 14h à 23h et le samedi 4 avril 2026 de 5h à 23h30, la circulation de 

tous les véhicules sera interrompue sur la Route Départementale n
° 

122 du PR 0+000 au 

PR 3+755. 

Article 2: 

La circulation de tous les véhicules sera déviée dans les 2 sens selon l'itinéraire suivant: 
• RD 122 du PR 5+495 au PR 3+ 755
• RD 977 Bis du PR 46+695 au PR 50+870
• RD 17 du PR 12+072 au PR 4+260



Publié le 23/01/2026,
Fabien BAZIN, Président du Conseil départemental de la Nièvre












